
MF/EG SEANCE DU 18 FEVRIER 2008 

2008/8835 - LES LIONS DU SPORT (DIRECTION DES SPORTS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 31 janvier 2008 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 

«A côté des grands clubs phares de la ville et de l’agglomération, 

existe un tissu associatif très dense qui agit la plupart du temps dans la 
proximité au bénéfice de nos concitoyens. 

 
Pour l'année 2008, nous avons reconduit l’opération "Lions du Sport" 

afin de récompenser les associations et clubs de quartier, dans chacun des neuf 
arrondissements, qui se seront fait remarquer par des résultats notoires, une 

initiative pertinente ou qui auront besoin d'un soutien ponctuel. 
 

Ce « Lions du Sport » est prévu pour le mois de février 2008 ; 2 000 € 
seront affectés pour cette opération à chaque arrondissement. 

 
Trois associations ou clubs au maximum pourront être retenus, soit les 

répartitions suivantes : 
 

- 2 000 € pour un seul bénéficiaire ; 
 

- 2 fois 1 000 € pour deux bénéficiaires ; 
 

- 2 fois 500 € et 1 000 € pour 3 bénéficiaires ou deux fois 750 € et 
500 €. 

 
Je vous propose d’adopter ces modalités d’attribution des « Lions du 

Sport ». 
 

Je vous propose d’accepter d’affecter les subventions au titre du mois 
de février 2008, soit au total 18 000 €.» 

 
Vu l’avis émis par les 9 Conseils d’arrondissement ; 

 
Vu l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales 

en application duquel M. Pelaez et Mme Isaac-Sibille ne prennent pas part au 
vote ; 

 
Ouï l’avis de sa Commission Jeunesse et Sports ; 

D E L I B E R E  

 

1 - Les subventions suivantes sont allouées aux clubs indiqués ci-
dessous : 

 
 



 

 

 

1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 

        

ASCUL 
SECTION BOULES 

AS0353 

LYON 
HOCKEY CLUB 

LY2101 

CODAPRS 
"008710" 

ASSOCIATION 
LES CANUTS 

AS0267 

MJC 
MENIVAL 
MA0216 

COMITE REGIONAL 
RHONE-ALPES 
DE CYCLISME 

012562 

LYON OLYMPIQUE 
UNIVERSITAIRE 
Section Bridge 

LY0105 

LES CARLINES 
Gymnastique 

Volontaire 
008788 

LA GAULOISE 
DE VAISE 
GA0140 

         

1 000 € 1 000 € 750 € 1 000 € 1 000 € 2 000 € 1 000 € 500 € 750 € 

Aide financière pour 
l'organisation 
du Trophée 

BERAUDIER  

Aide financière pour 
l'organisation du 

Tournoi International 
Benjamins 2008 

Aide financière pour le 
développement de la 
section de tir à l'arc 

Aide financière pour 
l'association ne 

bénéficiant pas de 
subvention de 

fonctionnement  

Aide financière pour le 
déplacement à 

Narbonne les 22 et 23 
mars 2008 

Coupe de France de 
Judo 

Aide financière pour 
l'organisation de la 9è 

édition du "Fenioux 
France Trophy" au 

vélodrome G. Preveral 
le 7 juin 2008 

Aide financière pour 
cette section en phase 
de reconstruction qui a 
terminé à la 4e place 

aux "France 2007" et a 
remporté la Coupe 

d'Europe des Jeunes 

Aide financière pour 
l'association ne 

bénéficiant pas de 
subvention de 

fonctionnement  

Aide financière pour 
l'association ne 

bénéficiant pas de 
subvention de 

fonctionnement  

BASKET  
CRO LYON 

BC0444 

ESPERANCE 
STE-BLANDINE 

Gymnastique 
ES0599 

CLUB LYON 
KYOKUSHIN 

C.L.K. 

A.L. 
CROIX-ROUSSE 

Section  
Tennis de Table 

AM0209 

A.S. BEAUMARCHAIS 
BE0100 

CIE MARINIERE 
DE SAUVETAGE 
DE LA MOUCHE 

MA0750 

FUTSAL  
CLUB DU 8ème 

007248 

PETANQUE  
DE L'ILE BARBE 

PE0810 

         

1 000 € 500 € 750 € 1 000 € 1 000 €  1 000 € 750 € 750 € 

Aide financière 
pour favoriser les 

déplacements du club 
et en vue de 

l'organisation du 
Tournoi des Jeunes en 

avril 2008 

Aide financière pour 
le gala 

de l'association en 
2007/2008 

Aide financière à la 
création de ce club 

d'arts martiaux 

Aide financière 
complémentaire 

Aide financière pour l'organisation d'un tournoi 
international féminin seniors 

les 22 et 23 mars 2008 

Aide financière pour 
cette nouvelle équipe 

dirigeante et pour 
l'organisation de leur 
100ème anniversaire 

Aide financière pour 
l'association ne 

bénéficiant pas de 
subvention de 

fonctionnement et pour 
l'organisation d'un 
tournoi les 23 et 24 
février au gymnase 

Longchambon 

Aide financière pour 
l'association ne 

bénéficiant pas de 
subvention de 

fonctionnement  



 

 CASCOL ECHECS 
CA0999 

LES GONES  
A FOND 
GO0175 

   ETOILE  
DU MOULIN A VENT 

Club de Futsal 
001029 

LES AMIS DE 
L'INSTRUCTION 

001787 

         

 500 € 500 €     750 € 500 € 

 Aide financière pour 
l'organisation de 

manifestations du club 
en 2007/2008 

Aide financière pour soutenir le club 
side-cariste de Lyon dans ses engagements en compétition 

Aide financière pour 
l'association ne 

bénéficiant pas de 
subvention de 

fonctionnement et 
évoluant en 

championnat de France 
de futsal 

Aide financière pour 
l'association ne 

bénéficiant pas de 
subvention de 

fonctionnement  



 

 

2 - Les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits au budget 

2008, ligne de crédit 3538, à l'article 6574 - fonction 40, programme SPF41, 
opération SPF411. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

T. BRAILLARD 


